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M. Carlisie répond que la défense

paraît induire des décisions intervenues

nrécédemment que son honneur admet
la. doctrine de la vengeance divine, tan-

«dis que la cour a admis la |)reuve de

l'ailultére comme tendant à prouver

l'insanité mentale du prisonnier. Il sc-

iait curieux d'avoir l'opinion de M.
Brady toiKîhant celte doctrine. Son
Jionneur a rejeté l'objection de la pour-

jguite au sujet du fait de l'adultère, mais

^ la condition que la preuvo devait en

l&tre laite en conncxi<m avec d'autres

fiiits, pour prouver l'aliénation du i)ri-

iionnier. Cette preuvo est olfertc sur le

Jrincipe de la vengeance divine. Son
onneur n'a jamais acquiescé à celte

doctrine. Mais cette preuve est encore

(Offerte: 1^ Pour établir que M. Key
(était armé ;

2^ Comme ayant été de

sature à faire croire au prisonnier qu'il

(était armé ;
3' Comme étant une me-

nace. Ces raisons méritent d'être discu-

tées. Il croit que des déclarations laites

4ix ou douze jours avant l'événement

.ne peuvent prouver que le défunt était

Jarmé le vingt-sept février. Et que le

défunt fût armé avant ce temps-là, cola

n'im[K)rle pas. Ces déclarations n'ayant

pas été communiquées au prisonnier, on

ne peut en induire qu'il en a conclu

<juo le défunt était armé. Tout en ad-

mettant la vérité de ces déclarations,

elles ne prouveraient pas que le défunt

était armé deux ou trois jours après.

Qu'il fût armé ou non, cela n'a rien à

faire avec l'innocence ou la culpabilité

'^u prisonnier.

La question n'est pas de savoir s'il

jetait armé, mais s'il s'est sef i de qiiel-

i([ue arme. L'offre de cette preuve est

fait dans un cas d'homicide que la dé-

^^ense prétend justifiable et en exécu-

;>,tion de la volonté de la divine provi-

dence ; elle est offerte dans le but de

'montrer que c'est le défunt qui, le pre-

mier, assaillit ou menaça le prisonnier.

C'est le seul usaj^e que l'on puisse vou-

loir en faire
;
je ne vois pas que la dé-

fense puisse avoir d'autre but. Cepen-

t <lant, cette preuve ne peut atteindre ce

|but. C'est tout simplement une dénéga-

ïtion et une déclaration qu'il serait pré-

|j>aré H se défendre, on réponse à un

avertissement qu'il pourrait être a.s-

sailli.

Le conseil de la défense a paru insi-

nuer que si le défunt avait défendu sa
vie contre le prisonnier, il aurait trans-

gressé la loi ; et ([ue s'il avait tué le

prisonnier en défendant su vie, cet acte
aurait été équivalent à celui de tuer le

shérif se tenant sur l'échafaud pour exé-
cuter le mandat de la loi. Il n'est pas
nécessaire de discuter cet argument
qui, s'il était fondé, tendrait i faire croi-

re que, du moment que l'accusé sut que
le défunt était coupable d'adultère, il

exécutait la volonté de Dieu en le

tuant
;
qu'au point de vue de laloi il n'était

pas dans la paix des Etats-Unis
; qu'il

était hors la loi ; (ju'il n'avait plus rien
d'humain, mais qu'il était caput lupi-

mcm, do sorte que non seulement le

prisonnier, mais qui que ce soit qui au-
rait eu connaissance de sa culpabilité,

avait le droit do le tuer, n'importe où,
et qu'en prenant la vie d'un autre, ex-
cepté en défendant la sienne, il aurait
été coupidjle de meurtre.—Il exprime
ensuite les impressions qu'il a eues
lorsqu'il a entendu énoncer, pour la

première fois, la doctrine de la ven-
geance divine, croyant que c'était tout
simplement pour roduire un efièt ora-
toire, etc. ; mais il croit s'apercevoir
que c'est un système, un jugement dé-
libéré, que l'on s'est formé une théorie
établie sur des principes d'éthiques, la
théologie, et les principes fondamen-
taux de l'organisation sociale. De fait,

c'est la formation d'une nouvelle secte
touchant chacune de ces choses, une
nouvelle sorte de socialisme, de secta-
rianisme et de jurisme.

Dans la paix de Dieu et des Etats-
Unis ne signifie rien autre chose
qu'une personne est dans une condi-
tion à recevoir la protection de la loi.

.Te concède donc que lorsqu'un homme
commet l'adultère et qu'il est pris sur le
fait, il peut être traité comme une bote
sauvage et tué, parce qu'il n'est pas
dans la [)aix de Dieu et des Etats-Unis.
Mais il me reste encore à apprendre de
quelque juge ou par la lecture de quel-
que livre de loi, que de tuer l'adultéra

par vengc;ance ou sur le pincipe de la
vengeance divine, n'est pas un meurtre.
Je ne serai pas en arrière de mes ad-

versaires dans la dénonciation de l'a-


